
I-54448

1

No. 54448*

____

Peru
and

China

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the People's 
Republic of China and the Government of the Republic of Peru concerning the project 
"National Emergency Operations Centre". Beijing, 12 November 2014, and Lima, 
12 November 2014

Entry into force:  10 April 2015, in accordance with the provisions of the said notes 
Authentic texts:  Chinese and Spanish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 19 April 2017
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, are the 

authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication to the Secretariat. 
For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are not final and are provided for 
information only. 

Pérou
et

Chine

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République populaire 
de Chine et le Gouvernement de la République du Pérou concernant le projet "Centre 
des opérations d'urgence nationale". Beijing, 12 novembre 2014, et Lima, 12 novembre 
2014

Entrée en vigueur :  10 avril 2015, conformément aux dispositions desdites notes 
Textes authentiques :  chinois et espagnol
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 19 avril 

2017
*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-dessous sont 

les textes originaux de l'accord ou de l'action tels que soumis pour enregistrement. Par souci de clarté, leurs pages 
ont été numérotées. Les traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas définitives et sont fournies uniquement à 
titre d'information.



I-54448

2

[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

Beijing, 12 November 2014

Sir,
I have the honour to confirm, on behalf of the Government of the People’s Republic of China, 

that, through friendly consultations, the two countries have agreed to enter into the following 
agreement:

1. At the request of the Government of the Republic of Peru, the Government of the 
People’s Republic of China agrees to assist the Government of the Republic of Peru in carrying 
out the project “National Emergency Operations Centre (COEN)”, comprising the construction of 
the National Emergency Operations Centre and the Simulation and Awareness-Raising Centre, 
with a total construction area of approximately 3,750 m2, which shall be implemented with the 
necessary equipment.

2. China shall be responsible for the design of the project, shall provide machinery, 
equipment and construction materials, and shall send the necessary number of Chinese technicians 
to Peru to carry out the above-mentioned construction and to install and test the equipment, the 
costs of which shall be covered by the donations spelled out in the agreements on economic and 
technical cooperation signed on 23 November 2009, 23 September 2011, 20 August 2012 and 
6 April 2013 between the Government of the People’s Republic of China and the Government of 
the Republic of Peru. The costs not covered shall be determined by both Governments at another 
time.

3. Peru shall exempt from tariffs, customs duty and any other type of tax machinery, 
equipment and material imported for the construction of the project, and household items imported 
for the Chinese technicians sent to carry out the project, in accordance with national laws; it shall 
also refund any taxes paid on purchases of goods and services, in accordance with national laws. 
In addition, in accordance with national laws, China may temporarily import equipment, materials 
and other goods in connection with the project, without payment of tariffs and other import taxes. 
Peru shall provide the land for the construction of the project, shall be responsible for, and cover 
the costs associated with, the demolition of buildings above the ground and the underground 
works within the project site, the provision of water and electricity, access to the construction site, 
and green-plant decoration. It shall also assist the above-mentioned Chinese technical personnel in 
dealing with immigration procedures related to their entry into and exit from Peru, and residence 
permits in the country.

4. Specific details regarding the project’s implementation shall be determined by the 
Government of the People’s Republic of China and the Government of the Republic of Peru 
through a contract to be signed at a later date by entities designated by both Governments.

If you confirm the foregoing in a note of reply on behalf of the Government of the Republic 
of Peru, the present note and your note of reply shall constitute an agreement between our two 
Governments, which shall enter into force on the date of the last communication by which the 
parties notify each other, through the diplomatic channel, of the completion of the internal 
procedures to that effect. The agreement shall remain in force until the date on which both parties 
have fulfilled all the obligations established therein.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.
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GAO HUCHENG

Minister of Commerce of the People’s Republic of China 

His Excellency GONZALO GUTIÉRREZ REINEL 

Minister for Foreign Affairs of the Republic of Peru
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II

Lima, 12 November 2014

Note RE (GAB) No. 6/192

Sir,
I have the honour to acknowledge receipt of your note dated today, which reads as follows:

[See Note I]

I also have the honour, on behalf of the Government of the Republic of Peru, to confirm the 
foregoing understanding and to agree that your note and the present note shall constitute an 
agreement between our two Governments.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.

GONZALO GUTIÉRREZ REINEL

Minister for Foreign Affairs
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

Beijing, le 12 novembre 2014

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République du Pérou 
M. Gonzalo Gutiérrez Reinel

Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la République populaire de Chine, 

qu’à l’issue de consultations amicales, les deux pays ont conclu l’Accord suivant :
1. À la demande du Gouvernement de la République du Pérou, le Gouvernement de la 

République populaire de Chine accepte d’assister ce dernier dans l’exécution du projet de Centre 
national d’opérations d’urgence, qui comprend la construction, à l’aide de l’équipement 
nécessaire, du Centre national d’opérations d’urgence et du Centre de simulation et de 
sensibilisation, dont la zone de construction sera d’une superficie totale d’environ 3 750 m².

2. La Partie chinoise se chargera de la conception du projet, fournira les machines, 
l’équipement et les matériaux de construction nécessaires et enverra en nombre suffisant des 
techniciens chinois au Pérou pour mener à bien la construction susmentionnée et installer et tester 
l’équipement, dont les coûts seront couverts par les dons dont les montants ont été convenus dans 
les accords de coopération économique et technique conclus entre le Gouvernement de la 
République populaire de Chine et le Gouvernement de la République du Pérou le 
23 novembre 2009, le 23 septembre 2011, le 20 août 2012 et le 6 avril 2013. La question de la 
prise en charge des coûts non couverts par ces dons sera réglée ultérieurement par les deux 
Gouvernements. 

3. La Partie péruvienne appliquera des exonérations fiscales pour ce qui est des droits de 
douanes et de tout autre type d’impôt grevant les machines, l’équipement et les matériaux 
importés aux fins de la construction dudit Projet et les articles ménagers des techniciens chinois 
envoyés pour exécuter le projet, conformément à la législation nationale. En outre, elle 
remboursera les impôts versés au titre des achats de biens et services, conformément à ce qui est 
prévu par la législation nationale. Ainsi, dans le cadre dudit Projet et conformément à la législation 
nationale, la Partie chinoise pourra importer temporairement de l’équipement, des matériaux et 
d’autres biens et bénéficier à cette fin d’une suspension des droits de douanes et de tout autre taxe 
à l’importation. La Partie péruvienne fournira le terrain à bâtir aux fins de la construction dudit 
Projet et fera démolir les bâtiments existants dans la zone du chantier ainsi que leurs fondations, 
assurera l’approvisionnement en eau et en électricité ainsi que l’accès au chantier et fournira des 
plantes vertes d’agrément, en prenant à sa charge tous les coûts y afférents. Par ailleurs, elle aidera 
les techniciens chinois à accomplir les formalités relatives à leur entrée sur le territoire péruvien et 
à leur sortie, ainsi qu’à l’obtention de leur permis de résidence.

4. Les modalités précises de l’exécution du projet seront fixées par le Gouvernement de la 
République populaire de Chine et le Gouvernement de la République du Pérou dans le cadre du 
contrat qui sera conclu ultérieurement par les entités désignées par les deux Gouvernements.
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Si vous confirmez que les dispositions qui précèdent vous conviennent dans une lettre de 
réponse au nom du Gouvernement péruvien, la présente lettre et votre réponse constitueront un 
accord entre nos deux gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la dernière 
communication par laquelle les Parties se seront notifiées, par voie diplomatique, que les 
formalités internes nécessaires ont été accomplies. Cet accord demeurera en vigueur jusqu’au jour 
où les deux Parties se seront acquittées des obligations en découlant.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération.

Le Ministre du Commerce
de la République populaire de Chine,

GAO HUCHENG
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II

Note RE (GAB) No 6/192
Pérou, le 12 novembre 2014

Monsieur le Ministre
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit :

[Voir note I]
En outre, j’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la République du Pérou, de confirmer 

l’accord susmentionné et d’accepter que votre lettre et la présente lettre constituent un accord entre 
nos deux gouvernements.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération.

Le Ministre des affaires étrangères,
GONZALO GUTIÉRREZ REINEL
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ]
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]



I-54448

11



I-54448

12


